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Direction départementale des territoires

86-2019-04-08-003

190408_AP_N°2019_DDT_SEB_149

Attribuant pour la campagne d'irrigation 2019, un volume

par exploitation à partir de prélèvements d’eaux

souterraines (hors nappes alluviales), pour les bassins de la

Vienne (sous-bassin des Blourdes et Issoire-Blourde), de la

Veude et du Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de

l’Anglin dans le département de la Vienne

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-003 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_149
Attribuant pour la campagne d'irrigation 2019, un volume par exploitation à partir de prélèvements d’eaux souterraines (hors nappes alluviales), pour les bassins
de la Vienne (sous-bassin des Blourdes et Issoire-Blourde), de la Veude et du Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la
Vienne

3



Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-003 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_149
Attribuant pour la campagne d'irrigation 2019, un volume par exploitation à partir de prélèvements d’eaux souterraines (hors nappes alluviales), pour les bassins
de la Vienne (sous-bassin des Blourdes et Issoire-Blourde), de la Veude et du Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la
Vienne
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Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-003 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_149
Attribuant pour la campagne d'irrigation 2019, un volume par exploitation à partir de prélèvements d’eaux souterraines (hors nappes alluviales), pour les bassins
de la Vienne (sous-bassin des Blourdes et Issoire-Blourde), de la Veude et du Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la
Vienne
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Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-003 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_149
Attribuant pour la campagne d'irrigation 2019, un volume par exploitation à partir de prélèvements d’eaux souterraines (hors nappes alluviales), pour les bassins
de la Vienne (sous-bassin des Blourdes et Issoire-Blourde), de la Veude et du Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la
Vienne
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Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-003 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_149
Attribuant pour la campagne d'irrigation 2019, un volume par exploitation à partir de prélèvements d’eaux souterraines (hors nappes alluviales), pour les bassins
de la Vienne (sous-bassin des Blourdes et Issoire-Blourde), de la Veude et du Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la
Vienne
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DDT DE LA 
VIENNE

2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en nappe

Sous-bassin de gestion : ANGLIN

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRANGLES-SUR-L'ANGLIN

013204 60 000 m3 4 200 m33 000 m3

013202 67 500 m3 4 725 m33 375 m3

013203 67 500 m3 4 725 m33 375 m3

011803 85 000 m3 5 950 m34 250 m3

011808 85 000 m3 5 950 m34 250 m3

002501 81 200 m3 5 684 m34 060 m3

011807 118 600 m3 8 302 m35 930 m3

900088 70 000 m3 4 900 m33 500 m3

011804 60 000 m3 4 200 m33 000 m3

900072 70 000 m3 4 900 m33 500 m3

011805 50 000 m3 3 500 m32 500 m3

027301 50 000 m3 3 500 m32 500 m3

002502 55 000 m3 3 850 m32 750 m3

002504 127 500 m3 8 925 m36 375 m3

029101 127 500 m3 8 925 m36 375 m3

Total indicateur :

1/1 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-003 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_149
Attribuant pour la campagne d'irrigation 2019, un volume par exploitation à partir de prélèvements d’eaux souterraines (hors nappes alluviales), pour les bassins
de la Vienne (sous-bassin des Blourdes et Issoire-Blourde), de la Veude et du Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la
Vienne
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DDT DE LA 
VIENNE

2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en nappe

Sous-bassin de gestion : GARTEMPE

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRVICQ-SUR-GARTEMPE

000606 90 000 m3 6 300 m34 500 m3

019103 50 136 m3 3 510 m32 507 m3

016506 130 000 m3 9 100 m36 500 m3

016502 145 800 m3 10 206 m37 290 m3

022301 70 000 m3 4 900 m33 500 m3

016504 119 000 m3 8 330 m35 950 m3

011703 65 000 m3 4 550 m33 250 m3

022302 72 000 m3 5 040 m33 600 m3

023603 115 000 m3 8 050 m35 750 m3

016501 81 067 m3 5 675 m34 053 m3

900037 81 067 m3 5 675 m34 053 m3

900069 81 066 m3 5 675 m34 053 m3

024601 90 000 m3 6 300 m34 500 m3

900017 90 000 m3 6 300 m34 500 m3

023602 95 000 m3 6 650 m34 750 m3

011001 1 000 m3 70 m350 m3

011004 1 000 m3 70 m350 m3

017501 55 000 m3 3 850 m32 750 m3

000401 74 411 m3 5 209 m33 721 m3

000402 74 411 m3 5 209 m33 721 m3

000404 74 411 m3 5 209 m33 721 m3

900159 60 000 m3 4 200 m33 000 m3

000403 105 450 m3 7 382 m35 273 m3

000604 130 200 m3 9 114 m36 510 m3

000603 81 000 m3 5 670 m34 050 m3

019101 81 000 m3 5 670 m34 050 m3

900078 50 000 m3 3 500 m32 500 m3

023601 131 400 m3 9 198 m36 570 m3

016503 50 000 m3 3 500 m32 500 m3

000605 73 845 m3 5 169 m33 692 m3

1/2 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-003 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_149
Attribuant pour la campagne d'irrigation 2019, un volume par exploitation à partir de prélèvements d’eaux souterraines (hors nappes alluviales), pour les bassins
de la Vienne (sous-bassin des Blourdes et Issoire-Blourde), de la Veude et du Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la
Vienne

9



DDT DE LA 
VIENNE

2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en nappe

Sous-bassin de gestion : GARTEMPE
011002 73 846 m3 5 169 m33 692 m3

011003 73 845 m3 5 169 m33 692 m3

011702 73 845 m3 5 169 m33 692 m3

011701 108 575 m3 7 600 m35 429 m3

011704 108 575 m3 7 600 m35 429 m3

011705 108 575 m3 7 600 m35 429 m3

012001 108 575 m3 7 600 m35 429 m3

Total indicateur :

2/2 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-003 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_149
Attribuant pour la campagne d'irrigation 2019, un volume par exploitation à partir de prélèvements d’eaux souterraines (hors nappes alluviales), pour les bassins
de la Vienne (sous-bassin des Blourdes et Issoire-Blourde), de la Veude et du Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la
Vienne
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DDT DE LA 
VIENNE

2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en nappe

Sous-bassin de gestion : ISSOIRE / BLOURDE

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRLUSSAC

028905 40 000 m3 2 800 m32 000 m3

020301 67 333 m3 4 713 m33 367 m3

020304 67 333 m3 4 713 m33 367 m3

020308 67 333 m3 4 713 m33 367 m3

020310 67 333 m3 4 713 m33 367 m3

900067 67 334 m3 4 713 m33 367 m3

900068 67 334 m3 4 713 m33 367 m3

020309 63 350 m3 4 435 m33 168 m3

028901 66 400 m3 4 648 m33 320 m3

Total indicateur :

1/1 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-003 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_149
Attribuant pour la campagne d'irrigation 2019, un volume par exploitation à partir de prélèvements d’eaux souterraines (hors nappes alluviales), pour les bassins
de la Vienne (sous-bassin des Blourdes et Issoire-Blourde), de la Veude et du Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la
Vienne
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DDT DE LA 
VIENNE

2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en nappe

Sous-bassin de gestion : VEUDE-NEGRON

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRLÉMERÉ

002301 3 800 m3 266 m3190 m3

002302 30 000 m3 2 100 m31 500 m3

028707 156 700 m3 10 969 m37 835 m3

002606 70 333 m3 4 923 m33 517 m3

002607 70 333 m3 4 923 m33 517 m3

028704 70 334 m3 4 923 m33 517 m3

004402 32 900 m3 2 303 m31 645 m3

018101 14 250 m3 998 m3713 m3

018102 14 250 m3 998 m3713 m3

018103 14 250 m3 998 m3713 m3

018104 14 250 m3 998 m3713 m3

015602 25 000 m3 1 750 m31 250 m3

028702 24 086 m3 1 686 m31 204 m3

028703 24 086 m3 1 686 m31 204 m3

019701 80 000 m3 5 600 m34 000 m3

018201 28 000 m3 1 960 m31 400 m3

002602 50 000 m3 3 500 m32 500 m3

025204 94 700 m3 6 629 m34 735 m3

019702 77 000 m3 5 390 m33 850 m3

900105 10 000 m3 700 m3500 m3

900106 10 000 m3 700 m3500 m3

002608 40 500 m3 2 835 m32 025 m3

002604 95 000 m3 6 650 m34 750 m3

002605 128 000 m3 8 960 m36 400 m3

002603 5 000 m3 350 m3250 m3

098018 19 000 m3 1 330 m3950 m3

004407 40 000 m3 2 800 m32 000 m3

004408 60 000 m3 4 200 m33 000 m3

007903 5 000 m3 350 m3250 m3

004401 91 200 m3 6 384 m34 560 m3

1/2 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-003 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_149
Attribuant pour la campagne d'irrigation 2019, un volume par exploitation à partir de prélèvements d’eaux souterraines (hors nappes alluviales), pour les bassins
de la Vienne (sous-bassin des Blourdes et Issoire-Blourde), de la Veude et du Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la
Vienne
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DDT DE LA 
VIENNE

2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en nappe

Sous-bassin de gestion : VEUDE-NEGRON
900055 9 950 m3 697 m3498 m3

Total indicateur :

2/2 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-003 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_149
Attribuant pour la campagne d'irrigation 2019, un volume par exploitation à partir de prélèvements d’eaux souterraines (hors nappes alluviales), pour les bassins
de la Vienne (sous-bassin des Blourdes et Issoire-Blourde), de la Veude et du Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la
Vienne
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DDT DE LA 
VIENNE

2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en rivière

Sous-bassin de gestion : ANGLIN

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRANGLES-SUR-L'ANGLIN

087089 120 000 m3 8 400 m36 000 m3

Total indicateur :

1/1 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-003 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_149
Attribuant pour la campagne d'irrigation 2019, un volume par exploitation à partir de prélèvements d’eaux souterraines (hors nappes alluviales), pour les bassins
de la Vienne (sous-bassin des Blourdes et Issoire-Blourde), de la Veude et du Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la
Vienne
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DDT DE LA 
VIENNE

2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en rivière

Sous-bassin de gestion : AXE VIENNE

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRINGRANDES

900082 57 200 m3 4 004 m32 860 m3

Total indicateur :

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRNOUATRE

003117 799 161 m3 55 941 m339 958 m3

Total indicateur :

1/1 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-003 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_149
Attribuant pour la campagne d'irrigation 2019, un volume par exploitation à partir de prélèvements d’eaux souterraines (hors nappes alluviales), pour les bassins
de la Vienne (sous-bassin des Blourdes et Issoire-Blourde), de la Veude et du Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la
Vienne
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DDT DE LA 
VIENNE

2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en rivière

Sous-bassin de gestion : ISSOIRE / BLOURDE

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRLUSSAC

094005 102 989 m3 7 209 m35 149 m3

095001 30 000 m3 2 100 m31 500 m3

Total indicateur :

1/1 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-003 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_149
Attribuant pour la campagne d'irrigation 2019, un volume par exploitation à partir de prélèvements d’eaux souterraines (hors nappes alluviales), pour les bassins
de la Vienne (sous-bassin des Blourdes et Issoire-Blourde), de la Veude et du Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la
Vienne
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DDT DE LA 
VIENNE

2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en rivière

Sous-bassin de gestion : VEUDE-NEGRON

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRLÉMERÉ

099003 35 000 m3 2 450 m31 750 m3

007010 0 m3

010182 16 200 m3 1 134 m3810 m3

900171 14 000 m3 980 m3700 m3

Total indicateur :

1/1 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-003 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_149
Attribuant pour la campagne d'irrigation 2019, un volume par exploitation à partir de prélèvements d’eaux souterraines (hors nappes alluviales), pour les bassins
de la Vienne (sous-bassin des Blourdes et Issoire-Blourde), de la Veude et du Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la
Vienne
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Direction départementale des territoires

86-2019-04-08-004

190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150

Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3

du code de l’environnement concernant les prélèvements

temporaires au fil de l’eau des rivières et des nappes

alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les

bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes,

Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du Négron,

de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le

département de la Vienne

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-004 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150
Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant les prélèvements temporaires au fil de l’eau des rivières et des
nappes alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes, Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du
Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la Vienne
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Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-004 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150
Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant les prélèvements temporaires au fil de l’eau des rivières et des
nappes alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes, Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du
Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la Vienne

19



Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-004 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150
Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant les prélèvements temporaires au fil de l’eau des rivières et des
nappes alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes, Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du
Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la Vienne
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Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-004 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150
Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant les prélèvements temporaires au fil de l’eau des rivières et des
nappes alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes, Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du
Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la Vienne

21



Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-004 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150
Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant les prélèvements temporaires au fil de l’eau des rivières et des
nappes alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes, Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du
Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la Vienne

22



Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-004 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150
Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant les prélèvements temporaires au fil de l’eau des rivières et des
nappes alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes, Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du
Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la Vienne
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Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-004 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150
Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant les prélèvements temporaires au fil de l’eau des rivières et des
nappes alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes, Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du
Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la Vienne
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DDT DE LA 
VIENNE

2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en nappe

Sous-bassin de gestion : ANGLIN

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRANGLES-SUR-L'ANGLIN

013204 60 000 m3 4 200 m33 000 m3

013202 67 500 m3 4 725 m33 375 m3

013203 67 500 m3 4 725 m33 375 m3

011803 85 000 m3 5 950 m34 250 m3

011808 85 000 m3 5 950 m34 250 m3

002501 81 200 m3 5 684 m34 060 m3

011807 118 600 m3 8 302 m35 930 m3

900088 70 000 m3 4 900 m33 500 m3

011804 60 000 m3 4 200 m33 000 m3

900072 70 000 m3 4 900 m33 500 m3

011805 50 000 m3 3 500 m32 500 m3

027301 50 000 m3 3 500 m32 500 m3

002502 55 000 m3 3 850 m32 750 m3

002504 127 500 m3 8 925 m36 375 m3

029101 127 500 m3 8 925 m36 375 m3

Total indicateur :

1/1 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-004 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150
Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant les prélèvements temporaires au fil de l’eau des rivières et des
nappes alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes, Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du
Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la Vienne
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DDT DE LA 
VIENNE

2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en nappe

Sous-bassin de gestion : GARTEMPE

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRVICQ-SUR-GARTEMPE

000606 90 000 m3 6 300 m34 500 m3

019103 50 136 m3 3 510 m32 507 m3

016506 130 000 m3 9 100 m36 500 m3

016502 145 800 m3 10 206 m37 290 m3

022301 70 000 m3 4 900 m33 500 m3

016504 119 000 m3 8 330 m35 950 m3

011703 65 000 m3 4 550 m33 250 m3

022302 72 000 m3 5 040 m33 600 m3

023603 115 000 m3 8 050 m35 750 m3

016501 81 067 m3 5 675 m34 053 m3

900037 81 067 m3 5 675 m34 053 m3

900069 81 066 m3 5 675 m34 053 m3

024601 90 000 m3 6 300 m34 500 m3

900017 90 000 m3 6 300 m34 500 m3

023602 95 000 m3 6 650 m34 750 m3

011001 1 000 m3 70 m350 m3

011004 1 000 m3 70 m350 m3

017501 55 000 m3 3 850 m32 750 m3

000401 74 411 m3 5 209 m33 721 m3

000402 74 411 m3 5 209 m33 721 m3

000404 74 411 m3 5 209 m33 721 m3

900159 60 000 m3 4 200 m33 000 m3

000403 105 450 m3 7 382 m35 273 m3

000604 130 200 m3 9 114 m36 510 m3

000603 81 000 m3 5 670 m34 050 m3

019101 81 000 m3 5 670 m34 050 m3

900078 50 000 m3 3 500 m32 500 m3

023601 131 400 m3 9 198 m36 570 m3

016503 50 000 m3 3 500 m32 500 m3

000605 73 845 m3 5 169 m33 692 m3

1/2 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-004 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150
Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant les prélèvements temporaires au fil de l’eau des rivières et des
nappes alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes, Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du
Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la Vienne
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2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en nappe

Sous-bassin de gestion : GARTEMPE
011002 73 846 m3 5 169 m33 692 m3

011003 73 845 m3 5 169 m33 692 m3

011702 73 845 m3 5 169 m33 692 m3

011701 108 575 m3 7 600 m35 429 m3

011704 108 575 m3 7 600 m35 429 m3

011705 108 575 m3 7 600 m35 429 m3

012001 108 575 m3 7 600 m35 429 m3

Total indicateur :

2/2 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-004 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150
Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant les prélèvements temporaires au fil de l’eau des rivières et des
nappes alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes, Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du
Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la Vienne
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DDT DE LA 
VIENNE

2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en nappe

Sous-bassin de gestion : ISSOIRE / BLOURDE

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRLUSSAC

028905 40 000 m3 2 800 m32 000 m3

020301 67 333 m3 4 713 m33 367 m3

020304 67 333 m3 4 713 m33 367 m3

020308 67 333 m3 4 713 m33 367 m3

020310 67 333 m3 4 713 m33 367 m3

900067 67 334 m3 4 713 m33 367 m3

900068 67 334 m3 4 713 m33 367 m3

020309 63 350 m3 4 435 m33 168 m3

028901 66 400 m3 4 648 m33 320 m3

Total indicateur :

1/1 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-004 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150
Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant les prélèvements temporaires au fil de l’eau des rivières et des
nappes alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes, Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du
Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la Vienne
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2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en nappe

Sous-bassin de gestion : VEUDE-NEGRON

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRLÉMERÉ

002301 3 800 m3 266 m3190 m3

002302 30 000 m3 2 100 m31 500 m3

028707 156 700 m3 10 969 m37 835 m3

002606 70 333 m3 4 923 m33 517 m3

002607 70 333 m3 4 923 m33 517 m3

028704 70 334 m3 4 923 m33 517 m3

004402 32 900 m3 2 303 m31 645 m3

018101 14 250 m3 998 m3713 m3

018102 14 250 m3 998 m3713 m3

018103 14 250 m3 998 m3713 m3

018104 14 250 m3 998 m3713 m3

015602 25 000 m3 1 750 m31 250 m3

028702 24 086 m3 1 686 m31 204 m3

028703 24 086 m3 1 686 m31 204 m3

019701 80 000 m3 5 600 m34 000 m3

018201 28 000 m3 1 960 m31 400 m3

002602 50 000 m3 3 500 m32 500 m3

025204 94 700 m3 6 629 m34 735 m3

019702 77 000 m3 5 390 m33 850 m3

900105 10 000 m3 700 m3500 m3

900106 10 000 m3 700 m3500 m3

002608 40 500 m3 2 835 m32 025 m3

002604 95 000 m3 6 650 m34 750 m3

002605 128 000 m3 8 960 m36 400 m3

002603 5 000 m3 350 m3250 m3

098018 19 000 m3 1 330 m3950 m3

004407 40 000 m3 2 800 m32 000 m3

004408 60 000 m3 4 200 m33 000 m3

007903 5 000 m3 350 m3250 m3

004401 91 200 m3 6 384 m34 560 m3

1/2 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-004 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150
Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant les prélèvements temporaires au fil de l’eau des rivières et des
nappes alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes, Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du
Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la Vienne
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2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en nappe

Sous-bassin de gestion : VEUDE-NEGRON
900055 9 950 m3 697 m3498 m3

Total indicateur :

2/2 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-004 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150
Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant les prélèvements temporaires au fil de l’eau des rivières et des
nappes alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes, Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du
Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la Vienne
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2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en rivière

Sous-bassin de gestion : ANGLIN

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRANGLES-SUR-L'ANGLIN

087089 120 000 m3 8 400 m36 000 m3

Total indicateur :

1/1 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-004 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150
Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant les prélèvements temporaires au fil de l’eau des rivières et des
nappes alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes, Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du
Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la Vienne
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Attribution 2019 des volumes autorisés en rivière

Sous-bassin de gestion : AXE VIENNE

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRINGRANDES

900082 57 200 m3 4 004 m32 860 m3

Total indicateur :

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRNOUATRE

003117 799 161 m3 55 941 m339 958 m3

Total indicateur :

1/1 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-004 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150
Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant les prélèvements temporaires au fil de l’eau des rivières et des
nappes alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes, Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du
Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la Vienne
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Attribution 2019 des volumes autorisés en rivière

Sous-bassin de gestion : ISSOIRE / BLOURDE

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRLUSSAC

094005 102 989 m3 7 209 m35 149 m3

095001 30 000 m3 2 100 m31 500 m3

Total indicateur :

1/1 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-004 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150
Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant les prélèvements temporaires au fil de l’eau des rivières et des
nappes alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes, Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du
Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la Vienne
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2019_DDT_SEB_149 et 150Annexe 1

Attribution 2019 des volumes autorisés en rivière

Sous-bassin de gestion : VEUDE-NEGRON

N° DDT Attribution (VMA) 70 % du VHRVHRLÉMERÉ

099003 35 000 m3 2 450 m31 750 m3

007010 0 m3

010182 16 200 m3 1 134 m3810 m3

900171 14 000 m3 980 m3700 m3

Total indicateur :

1/1 16/04/2019
VHR : volume maximal prélevable 

par semaine en période d'alerte

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-08-004 - 190408_AP_N°2019_DDT_SEB_150
Portant autorisation temporaire au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement concernant les prélèvements temporaires au fil de l’eau des rivières et des
nappes alluviales pour la campagne d’irrigation 2019 pour les bassins de la Vienne (sous-bassin des Blourdes, Issoire-Blourde et axe Vienne), de la Veude et du
Négron, de la Creuse, de la Gartempe et de l’Anglin dans le département de la Vienne
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Direction départementale des territoires

86-2019-04-15-002

AP 2019_DDT_SEB_164

Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en

rivière et en nappes dans l’ensemble du bassin du Clain

dans le département de la Vienne (Sous-bassin de la

Clouère - Coupure de printemps).

Direction départementale des territoires - 86-2019-04-15-002 - AP 2019_DDT_SEB_164
Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappes dans l’ensemble du bassin du Clain dans le département de la Vienne (Sous-bassin
de la Clouère - Coupure de printemps).
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de la Clouère - Coupure de printemps).
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Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappes dans l’ensemble du bassin du Clain dans le département de la Vienne (Sous-bassin
de la Clouère - Coupure de printemps).
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Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappes dans l’ensemble du bassin du Clain dans le département de la Vienne (Sous-bassin
de la Clouère - Coupure de printemps).
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86-2019-04-15-001

Arrêté N°2019-DDT-SEB-160 Soumettant la manifestation

"Culturales 2019", organisée les 5 et 6 juin sur la commune

de Jaunay-Marigny par l'institut ARVALIS à évaluation

des incidences Natura 2000
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Direction départementale des territoires

86-2019-04-15-003

Arrêté préfectoral N° 2019/DDT/SEB/165 autorisant, au

titre de l’article L.181-1 et suivants du code de

l’Environnement, la commune de Châtellerault à aménager

les quais en rive droite du bord de la Vienne entre le pont

Henri IV et le site Alaman.
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RD_86_2019_00028_Concernant la réalisation de réseaux

de drainage couvrant une superficie de 71,9 hectares sur la

commune de Senillé-Saint-Sauveur
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AP autorisation aéromodélismes à ROUILLE 2019

Présentation d'aéromodélisme sur la commune de Rouillé
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(A90, 91 93, 94, 578, 580 et 157 ) et cessibles ces parcelles

dans le cadre de la procédure d'abandon manifeste situées

25 et 35, rue Marcel Renault- Les Minières - Payré sur la

commune de Valence en Poitou
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Prefecture de la Vienne

86-2019-04-15-005

Arrêté n° 2019-DCL-BER-213 en date du 15 avril 2019 

portant dérogation de survol d'un aéronef télépiloté en zone

peuplée pour un vol de nuit
dérogation survol d'un aéronef en zone peuplée pour un vol de nuit
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